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de signature

Cour d'Appel de Versailles
DSJ

Décision portant délégation de signature relevant de la compétence du pouvoir 
adjudicateur Décision 

Décision portant délégation de signature pour l'exercice de l'ordonnancement 
secondaire relevant du titre 2 Décision 

Décision portant délégation de signature pour la certification des états récapitulatifs 
des factures des prestataires admis au circuit simplifié d'exécution de la dépsense 
pour certains frais de justice Décision 

Décision portant délégation de signature en matière administrative Décision 

Décison portant délégation de signature de l'ordonnancement secondaire Décision 

DIRECTTE - UT 78
récép. CHARLOTTE KEMPENAR Autre

récép. LES CLAYES DU SERVICE Autre

récép. SERVICES POUR TOUS Autre

récép. ELIASSAINT Autre

récép. MURIELLE VIERSAC Autre

récép. HADDAD Autre

Arrêté 2018.01. du 17.01.18. relatif à l'intérim UC1s1 Arrêté 

Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie
DRIEE

Arrêté préfectoral relatif à la succession de la société LYONNAISE DES EAUX par la 
société SUEZ EAU FRANCE, pour le site de Flins-sur-Seine Arrêté 
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vidéoprotection à la commune de Chanteloup-les-Vignes (78570) Arrêté 
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Délégation de signature n° 2017247-0009 
 
 
 

signé par 
Véronique Desjardins - Sabrina Leconte - Xavier Greslon - Fréféric Vimont - Muriel 

Trebaol - Brigitte Herlin, 
 Directrice                                                                                                                          

Responsable de la Clientèle 
Adjoint des Cadres 

 
Le 4 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Centre Hospitalier de Versailles 
DIRECTION GENERALE 

 
 

 
 
 
 

Décision CHV n°17 24 portant délégation de signature - Clientèle 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018015-0001 
 
 
 

signé par 
Mme V. BOISSELET- Mme V. MALBEC, Président de chambre suppléant le premier 

président - Procureur Général 
 

Le 15 janvier 2018  
 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature relevant de la compétence du pouvoir adjudicateur 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018015-0002 
 
 
 

signé par 
Mme V. BOISSELET- Mme V. MALBEC, Président de chambre suppléant le premier 

président - Procureur Général 
 

Le 15 janvier 2018  
 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature pour l'exercice de l'ordonnancement secondaire 
relevant du titre 2 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018015-0003 
 
 
 

signé par 
Mme V. BOISSELET- Mme V. MALBEC, Président de chambre suppléant le premier 

président - Procureur Général 
 

Le 15 janvier 2018  
 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature pour la certification des états récapitulatifs des factures 
des prestataires admis au circuit simplifié d'exécution de la dépsense pour certains frais de 

justice 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018015-0004 
 
 
 

signé par 
Mme V. BOISSELET- Mme V. MALBEC, Président de chambre suppléant le premier 

président - Procureur Général 
 

Le 15 janvier 2018  
 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature en matière administrative 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018015-0005 
 
 
 

signé par 
Mme V. BOISSELET- Mme V. MALBEC, Président de chambre suppléant le premier 

président - Procureur Général 
 

Le 15 janvier 2018  
 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décison portant délégation de signature de l'ordonnancement secondaire 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2018009-0003 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 9 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. CHARLOTTE KEMPENAR 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2018009-0004 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 9 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. LES CLAYES DU SERVICE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2018009-0005 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 9 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. SERVICES POUR TOUS 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2018010-0005 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 10 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. ELIASSAINT 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2018012-0001 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 12 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. MURIELLE VIERSAC 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2018015-0007 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 15 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. HADDAD 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018017-0002 
 
 
 

signé par 
Catherine PERNETTE, DRA RUDTE YVELINES 

 
Le 17 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

Arrêté 2018.01. du 17.01.18. relatif à l'intérim UC1s1 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018015-0008 
 
 
 

signé par 
Henri Kaltembacher, Chef de l’Unité départementale des Yvelines 

 
Le 15 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral relatif à la succession de la société LYONNAISE DES EAUX par la société 
SUEZ EAU FRANCE, pour le site de Flins-sur-Seine 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2018017-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 17 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical société Baudin Châteauneuf à 
Trappes 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018009-0001 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 

Yvelines 
 

Le 9 janvier 2018  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
la commune de Chanteloup-les-Vignes (78570) 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu Les arrêtés préfectoraux BPA 10-528 du 21 juin 2010 et n° 2013183.0007 du 02 juillet 
2013 portant autorisation d’installation d’un système de videoprotection sis sur le 
territoire de la commune de Chanteloup-les-Vignes (78570)  
 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé sur le 
territoire de la commune de Chanteloup-les-Vignes (78570) présentée par Madame le 
maire ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 12 octobre 
2017 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 14 
novembre 2017 ; 
 

Sur proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er :  Les arrêtés préfectoraux BPA 10-528 du 21 juin 2010 et n° 2013183.0007 
du 02 juillet 2013 susvisés sont abrogés. 
 
Article 2 :  Madame le maire est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2009/0167. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du 
code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installa tion d’un système de vidéoprotection à la 

commune de Chanteloup-les-Vignes (78570) 
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Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments 
publics, Constatation des infractions aux règles de la circulation. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer du maire de la commune à l’adresse 
suivante : 
 
Commune de Chanteloup-les-Vignes 
Hôtel de ville 
37 rue du général Leclerc 
78570 Chanteloup-les-Vignes. 
 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7 :  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
 
Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14 :  Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame 
le maire de la commune de Chanteloup-les-Vignes, Hôtel de ville, 37 rue du général 
Leclerc 78570 Chanteloup-les-Vignes, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au 
recueil des actes administratifs. 
 
 

 Versailles, le 09/01/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction 

 du cabinet auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018009-0002 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 

Yvelines 
 

Le 9 janvier 2018  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification de l'autorisation d'ins tallation d'un système de vidéoprotection à 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017333-0012 du 29 novembre  2017 portant autorisation 
d’installation d’un système de videoprotection sis centre commercial Bel Air à 
Rambouillet (78120) ; 
 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé centre 
commercial Bel Air à Rambouillet (78120) présentée par le représentant de 
l’établissement SEPHORA ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 03 août 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 14 
novembre 2017 ; 
 
Considérant l’erreur matérielle à l’article 3 de l’arrêté susvisé ;  
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ;  
 

Arrête : 
 
Article 1er  : L’arrêté préfectoral n° 2017333-0012 du 29 novembr e 2017 susvisé est 
abrogé. 
 
Article 2  : Le représentant de l’établissement SEPHORA est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0473. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 

 
 

Arrêté n° 
Portant modification de l’autorisation d’installati on d’un système de vidéoprotection à 

l’établissement SEPHORA - centre commercial Bel Air  à Rambouillet (78120) 
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Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur sécurité Europe de 
l’établissement à l’adresse suivante :  
 
SEPHORA 
41 rue Ibry 
92576 Neuilly-sur-Seine cedex 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité  
 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
 
Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
directeur sécurité Europe de l’établissement SEPHORA, 41 rue Ybry 92576 Neuilly-sur-
Seine cedex pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 Versailles, le 09/01/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction 

 du cabinet auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018010-0004 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 

Yvelines 
 

Le 10 janvier 2018  
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Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à l'Association Vivre 
Ensemble nos Cultures à Coignières (AVECC), centre commercial Le Village, rue des 

marchands 78310 COIGNIERES 
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Le préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé centre 
commercial Le Village, rue des marchands à Coignières (78310) présentée par le 
président de l’Association Vivre Ensemble nos Cultures à Coignières ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 23 octobre 
2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 05 
décembre 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le président de l’Association Vivre Ensemble nos Cultures à Coignières est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2017/0533. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne 
sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes 
terroristes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à  

l’Association Vivre Ensemble nos Cultures à Coigniè res ( AVECC) 
centre commercial le Village rue des marchands 7831 0 Coignières 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président de l'association à 
l'adresse suivante : 
 
Association Vivre Ensemble nos Cultures à Coignières (AVECC) 
Centre commercial Le Village 
rue des marchands 
78310 Coignières. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 
Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le 
commandant du groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
président de l’Association Vivre Ensemble nos Cultures à Coignières, centre commercial 
Le Village, rue des marchands 78310 Coignières, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 10/01/2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, chargé de la direction 

 du cabinet auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 
 

Thierry LAURENT 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018015-0006 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des Territoi res des Yvelines 

 
Le 15 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant résiliation de la convention n° 78/2/02.1994/80.415/1/975 relative à 44 
logements situés 1 à 28 allée des Platanes au PERRAY-EN-YVELINES (78610) 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018007-0001 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Le Préfet 

 
Le 7 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Service Départemental d'Incendie et de Secours des Yvelines (SDIS78) 

 
 

 
 
 
 

Arrêté fixant : 
- la permanence de la chaine de commandement et la permanence du Service de santé et de 

secours médical du Service départemental d'incendie et de secours des Yvelines du 01 janvier au 
31 décembre 2018 

 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
Service départemental 

des services d’incendie et de secours 

  
 
 
 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’ INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD – CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 

PÔLE GESTION DES RISQUES 

Groupement opérations 

 
 

 LE PRÉFET DES YVELINES 

 

 

 

 
Arrêté fixant la permanence de la chaine de commandement et la 

permanence du Service de santé et de secours médical du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines 

 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 

Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 

opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 
particulier les articles 32 à 41 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2017-030 du 15 juin 2017 fixant la permanence de la 

chaine de commandement et la permanence du Service de santé et de secours médical 
du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Contrôleur général Patrick SÉCARDIN, Directeur 

départemental des services d'incendie et de secours ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : La garde permanente organisée au sein du Corps départemental est 

constituée par les officiers des centres d’incendie et de secours, des 
Etats-majors des groupements, de la Direction départementale des 
services d'incendie et de secours et du Service de santé et de secours 
médical qui assurent les fonctions de commandant des opérations de 
secours (COS - chef de site, chef de colonne, chef de groupe) et 
directeur des secours médicaux (DSM - médecin officier de garde 
départementale). 

 
 

…/… 
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Article 2 :  Les officiers désignés ci-dessous sont susceptibles d'assurer les 
fonctions de COS : 

 
a) CHEF DE SITE 

 
ARNOULD Aymeric Lcl SPP 
BETINELLI Christophe Lcl SPP 
BUSNEL Christophe Lcl SPP 
CASSIER Jean-Baptiste Col SPP 
DOUVILLE Bertrand Lcl SPP 
FOUCAUD François Lcl SPP 
FRANCO Dominique Lcl SPP 
FREMONT Sébastien Lcl SPP 
GALFRE Christophe Lcl SPP 
LABADIE Olivier Lcl SPP 
LASSIETTE Francis Col SPP 
LEGIER Benoît Lcl SPP 
LENGLOS Christophe Lcl SPP 
LEROY Philippe Lcl SPP 
MOSCODIER Bernard Lcl SPP 
PETITJEAN Sébastien Lcl SPP 
SABINE Pascal Lcl SPP 
SALLE Guy Lcl SPV 
TASSILE Nicolas Lcl SPP 
 

Total : 19 
 

b) CHEF DE COLONNE 
 

EST ANNAT Cyril Cne SPP 
EST AUTENZIO Thierry Cne SPP 
EST BARTHELEMY Pascal Cne SPV 
EST BOUBET Stéphane Cdt SPP 
EST GRANGER Philippe Cdt SPP 
EST GRANIER Nicolas Cne SPP 
EST KERN Valérie Cne SPP 
EST MARCAL Alexandre Cne SPP 

EST MARCHAL Sylvain Cdt SPP 
EST MARILLEAU Philippe Cdt SPP 
EST NIRONI Stéphane Cne SPP 
EST PFAHL Guillaume Cne SPP 
EST WILM Arnaud Cdt SPP 
 

Total : 13 
 
OUEST ALBERT Bernard Cdt SPP 
OUEST AVENEL Sébastien Cne SPP 
OUEST BAILLON Yoann Cne SPP 
OUEST BIDARD Marc Cdt SPP 
OUEST BOUGANNE Michael Cne SPP 
OUEST BUTEZ Cyril Cne SPP 
OUEST CRUZ-MOREY William Cdt SPP 
OUEST ETCHEBERRY Jean-Christophe Cdt SPP 
OUEST GOUPIL Philippe Cdt SPP 
OUEST LEDUFF Philippe Cne SPP 
OUEST MAGIMEL Christelle Cne SPP 
OUEST MOREL Philippe Cne SPP 
OUEST PINAULT Laurent Cne SPP 



  Page  3 sur 4 

OUEST POURCHÉ Fabrice Cdt SPV 
OUEST VICHERY Roland Cdt SPP 
OUEST VRANKEN Eric Cne SPP 
 

Total : 16                                                                                            

 
SUD CASARIN Philippe Cdt SPP 
SUD CAVELLAT Pierre-Marie Cdt SPP 
SUD DEBIAIS Stéphane Cdt SPP 
SUD DE OLIVEIRA Irnando Cne SPP 
SUD FAUVEAU Alain Cdt SPP 
SUD GODNAIR Perrine Cne SPP 
SUD GUILARD Thierry Cne SPP 
SUD HORN Stéphan Cdt SPP 
SUD LEPERF Pierre-Yves Cdt SPP 
SUD OGER Philippe Cdt SPP 
SUD PRÉJEANT Marc Cdt SPV 
SUD RACOUA Patrick Cdt SPP 
SUD REINAUDO Jean-Luc Cdt SPP 
SUD SIMON Pierre-Yves Cdt SPP 
 

Total : 14 

 

Total général : 43 

 
c) CHEF DE POSTE DE COMMANDEMENT DE NIVEAU COLONNE ET CHEF 

DE GROUPE 
 

La liste nominative des chefs de poste de commandement de niveau 
colonne et des chefs de groupe est validée périodiquement par le Directeur 
départemental des services d’incendie et de secours des Yvelines. 

 
 
Article 3 : Les officiers du Service de santé et de secours médical désignés 

ci-dessous sont susceptibles d'assurer les fonctions de DSM : 
 

BENHAMMOUDA Isabelle Médecin de classe normale SPP 
COUDERT Chantal Médecin de classe exceptionnelle SPP 
DUQUESNE Jean-Michel Médecin de classe exceptionnelle SPP 
FROMENTIN Benoît Médecin hors-classe SPP 
RESNIER François Médecin de classe exceptionnelle SPP 

 

Total : 5 

 

 
Article 4 : Ces officiers assureront leurs fonctions en respectant les dispositions 

de l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant 
règlement opérationnel du Service départemental d’incendie et de 
secours des Yvelines. En cas de manquement, l'officier concerné pourra 
être radié de la liste. 

 
 
Article 5 : Le présent arrêté entre en application à compter du 1er janvier 2018. 
 
 
Article 6 : L'arrêté préfectoral n° 2017-030 du 15 juin 2017 est abrogé. 
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Article 7 : Le Sous-préfet, le Directeur de cabinet et le Directeur départemental 

des services d'incendie et de secours sont chargés, chacun pour ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Fait à Versailles, le 07 janvier 2018 
 
 
 
 LE PRÉFET DES YVELINES, 
 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018017-0003 
 
 
 

signé par 
Gérard DEROUIN, Sous-Préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 17 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Sous-préfecture de  

Mantes-la-Jolie 
 

 
 
 
 
 

Election municipale partielle complémentaire de Goussonville  
Scrutin des dimanches 11 et 18 mars 2018 

 
  
 
 
 






